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A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

1. La dix-septieme reunion du Comite technique preparatoire plenier (TEPCOW) s'est tenue

au nouveau Centre de conference des Nations Unies a Addis-Abeba (Ethiopie), du 30 avril au 3 mai

1996. La reunion a ete officiellement ouverte par S.E. M. Girma Birru, Ministre du

developpement economique et de la cooperation de la Republique federale democratique d'Ethiopie.

M. K.Y. Amoako, Secretaire executif de la Commission economique pour 1'Afrique a 6galement

prononce une allocution a la ceremonie d'ouverture. Le representant de Madagascar a lu une

motion de remerciements au nom des participants. ,

2. Ont participe a la reunion les representants des Etats membres suivants de la Commission :

Afrique du Sud, Algerie, Angola, Benin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Congo,

Cote d'lvoire, Djibouti, Egypte, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinee, Guinee equatoriale, Jamahiriya

arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Mozambique,

Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique-UniedeTanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone,

Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, Zaire, Zambie et Zimbabwe.

3. Des observateurs des Etats membres suivants de 1'Organisation des Nations Unies ont assiste

a la reunion : Belgique, Chine, Espagne, Federation de Russie, France et Royaume-Uni.

4. Les organes et institutions specialises des Nations Unies indiques ci-apres etaient

represents : Secretariat de l'Organisation des Nations Unies (DPCS), Bureau des commissions

regionales a New York (RCNYO), Fonds des Nations Unies pour Penfance (UNICEF), Programme

des Nations Unies pour le developpement (PNUD), Programme des Nations Unies pour (PNUE),

Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), Haut Commissariat des Nations Unies pour

les refugies (HCR), Programme alimentaire mondial (PAM), Organisation internationale du Travail

(OIT), Organisation des Nations Unies pour I'alimentation et l'agriculture (FAO), Organisation des

Nations Unies pour 1'Education, la science et la culture (Unesco), Organisation mondiale de la sante

(OMS), Banque mondiale, Fonds monetaire international (FMI), Organisation m&eorologique

mondiale (OMM), Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI) et

le Corps commun d' inspection (CCI).
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5. L'Organisation de l'unite africaine (OUA) et la Banque africaine de developpement (BAD)

etaient aussi represented.

6. Les organisations intergouvernementales suivantes etaient represented par des observateurs :

Centre africain pour l'application de la m6teorologie au developpement (ACMAD), Institut africain

de developpement economique et de planification (IDEP), Institut international de recherche sur

l'elevage (ILRI), Centre r6gional de services specialises dans le domaine des leves, des cartes et

de la t61edetection (RCSSMRS), Centre regional de formation aux techniques des Iev6s a6riens

(RECTAS), Regional Institute for Population Studies (RIPS), Agency for International Development

des Etats-Unis, Banque islamique de developpement (BID), Nonciature apostolique et Home and

Environment Development Association (HEDA).

7. Le Comit6 a elu le bureau suivant :

President :

Premier Vice-Pr6sident :

Second Vice-President :

Rapporteur :

Malawi

Ghana

Cameroun

Algerie

8. Le Comite a etabli un sous-comite a composition non Hmit6e charge des resolutions preside

par le Premier Vice-Pr6sident. Le noyau du sous-comit6 des resolutions se composait comme suit :

Afrique de l'Ouest : Cote d'lvoire, Niger, Nig6ria

Afrique du Nord : Egypte, Maroc, Tunisie

Afrique de l'Est : Ethiopie, Kenya, Republique-Unie de Tanzanie

Afrique australe : Namibie, Zimbabwe

Afrique centrale : Congo, Gabon, Rwanda

B. ORDREDUJOUR

9. Le 30 avril 1996, le Comit6 a adopte l'ordre du jour suivant:
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Theme de la session : Relever les d£fis en matiere de developpement de PAfrique au

XXIe siecle : role de la Commission e*conomique pour PAfrique

1. Ouverture de la reunion.

2. Election du bureau.

3. Adoption de 1'ordre du jour et organisation des travaux.

PREMIERE PARTIE : Theme de la session : Relever les deTis en matiere de

developpement de PAfrique au XXIe siecle : role de la

Commission economique pour PAfrique

4. a) Programme de r6novation de la CEA : orientations strategiques pour la

Commission economique pour l'Afrique;

b) Plan a moyen terme pour la periode 1998-2001.

DEUXIEME PARTIE : Perspectives du developpement socio-e'conomique de PAfrique

5. a) Rapport sur la situation 6conomique et sociale en Afrique, 1996;

b) Initiative speciale a l'6chelle des Nations Unies pour l'Afrique;

c) Exploitation de la technologie de l'information pour acc616rer le

deVeloppement socio-economique en Afrique : plan d'action.

TROISBEME PARTIE : Questions sp&ifiques

6. a) Rapports inteYimaires sur la preparation et le suivi des conferences et

programmes internationaux et regionaux :

i) Quatrieme Conference mondiale sur les femmes;
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ii) Deuxieme Conference des Nations Unies sur les etablissements

humains (Habitat II);

iii) Programme d'action pour les annees 90 en faveur des pays les moins

avances (PMA);

iv) Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le developpement de

rAfrique dans les annees 90 (UN-NADAF);

v) Deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique (UNTACDA II);

vi) Deuxieme Decennie du developpement industriel de 1'Afrique (DDIA

ID;

vii) Declaration de Dakar/Ngor sur la population et le developpement;

viii) Plan d'action d'Addis-Abeba pour le developpement de la statistique

en Afrique dans les annees 90;

b) Rapport interimaire conjoint OUA/CEA sur la mise en oeuvre du Traite

d'Abuja instituant la Communaute economique africaine.

QUATRBEME PARTIE : Questions relatives aux organes statutaires

7. a) Rapport biennal du Secretaire executif sur les activites de la Commission;

b) Rapport interimaire sur revaluation du programme a la CEA (periode

biennale 1994-1995);

c) Questions emanant d'organes subsidiaires et d'organes sectoriels de la

Commission et appelant une decision de la Conference des ministres.
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8. Questions diverses.

9. Date et lieu de la dix-huitieme reunion du Comite technique preparatoire plenier.

CINQUIEME PARTIE : Autres questions

10. Manifestation speciale : Reunion-debat sur le Programme-cadre pour le

renforcement et Kutilisation des capacites cruciales

en Afrique.

11. Adoption du rapport de la reunion.

12. Cloture de la reunion.

C. COMPTE RENDU DES TRAVAUX

Allocutions d'ouverture

10. Dans son allocution d'ouverture, S.E. M. Girma Birru, Ministre du developpement

economique et de la cooperation de la Republique federale democratique d'Ethiopie a souhaite la

bienvenue aux participants. II a dit que c'etait en sa double qualite de representant de 1'Ethiopie

et de president sortant de la Conference des ministres qu'il souhaitait egalement la bienvenue au

nouveau Secretaire executif, M. K.Y Amoako a la Commission. II a dit qu'il avait trayailld en

etroite collaboration avec le Secretaire executif lors des dix derniers mois, en particulier sur le

renouveau de la Commission pour mieux servir 1'Afrique.

11. Le theme de la Conference, "Relever les defis en matiere de developpement de rAfrique

au XXIe siecle : role de la Commission economique pour 1'Afrique" etait d'une grande importance

pour l'avenir du continent et de tous les peuples africains. II a indique" que la CEA etait un outil

important pour gaivaniser les Etats africains afin qu'ils relevent les divers defis, elargissent et

accelerent le developpement de facon durable, eliminent la pauvrete et sortent de rAfrique de la

marginalisation du monde politique et du systeme Economique. Aucune autre institution n'etait
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mieux placEe que la CEA pour rendre aux Etats membres de tels services en matiere de

dEveloppement. En consequence, le renouveau de la CEA et sa reorientation enonnces dans le

document sur les nouvelles orientations stratEgiques constituait un theme tres important de Tordre

du jour. Au nom du Gouvernement de la Republique fEderale dEmocratique d'Ethiopie, il a felicite

M. Amoako d'avoir placE la CEA au premier plan du processus de renouveau du systeme des

Nations Unies.

12. Le Ministre a notE que les autres points de l'ordre du jour, a savoir la situation economique

et social en Afrique, un plan d'action pour exploiter la technologie de reformation, I'lnitiative

speciale a rEchelle des Nations Unies pour rAfrique, et la reunion - debat sur le Programme -

cadre pour le renforcement et l'utilisation des capacites cruciales en Afrique, urgence pour le

renouveau de la Commission. L'Ethiopie soutenait totalement le renouveau de la CEA et ses

principes directeurs d'excellence, de coat - efficacitE et de partenariat efficace. II a ajoute que son

Gouvernement etait satisfait de l'analyse que la Commission faisait des dEfis de dEveloppement

auxquels faisait face le continent, qui soulignait non seulement les orientations stratEgiques mais

egalement reorientait la structure du programme de la CEA en mettant Taccent sur cinq domaines

prioritaires plus les deux questions multisectorielles de la demarginalisation des femmes et du

renforcement des capacites. II a cependant souligne la necessitE de mettre en place un mecanisme

d'exEcution efficace qui assurerait un niveau acceptable de rEussite dans la realisation des objectifs

de developpement de 1'Afrique.

13. Le Ministre a informE la reunion des mesures politiques et economiques adopters par le

Gouvernement de la REpublique fecterale d6mocratique d'Ethiopie pour renforcer la transition

politique et stimulait le redressement de la croissance. Les premieres elections g£ne>ales en

Ethiopie avaient 6t6 organisers en 1995. Des administrations locales avaient ixi constitutes sur la

base de la nouvelle Constitution federale du pays qui accordait des pouvoirs de decisions aux

conseils r^gionaux 61us sur les questions relatives aux activites Economiques et sociales des r6gions.

Sur le plan Economique la mise en oeuvre du programme d'urgence, de redressement et de

reconstruction, la Declaration de la nouvelle politique Economique, la mise en oeuvre du

programme de rEforme Economique et la formulation d'une stratEgie a long terme avaient EtE parmi

les mesures les plus importantes prises pour inverser deux decennies de baisse continue et assurer

une croissance soutenue et le dEveloppement.
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14. Dans sa declaration, M. K.Y. Amoako, Secretaire executif de la Commission a souligne

Timportance de cette journee. Elle marquait la date de la premiere reunion officielle dans le

nouveau Centre de conference des Nations Unies a Addis-Abeba et celle du premier d6bat officiel

a l'echelle du continent d'une nouvelle CEA. En outre, c'etait la premiere fois qu'il s'adressait

au Comit6 technique preparatoire plenier. II a fait remarquer que la pr6sente reunion du ComitS

aussi bien que celle prochaine de la Conference des ministres etaient l'apogee d'efforts intenses et

d'un important travail de reflexion. II a remercie M. Girma Birru, President sortant du Bureau de

ia Conference, et chacun des membres du Bureau pour avoir contribue a une transition sans heurts

et avoir joue un role preponderant lors de manifestations telles que 1'importante consultation avec

le Groupe d'experts africains eminents au sujet des orientations strat6giques de la CEA, organisee

en Janvier 1996.

15. L'orateur a constate que la performance economique de l'Afrique s'etait quelque peu

am61ioree apres avoir connu un recul record qui avait persiste jusqu'au d6but des annees 90.

Toutefois, 1'Afrique faisait toujours face a sept defis fondamentaux, a savoir : la necessite

d'am&iorer ses politiques economiques et sociales pour assurer la croissance et lutter contre la

pauvretS; la promotion du developpement durable par le biais de l'interaction entre Ia security

alimentaire, la population et Tenvironnement; le renforcement de la gestion du developpement;

l'exploitation de la technologie de reformation; la promotion de la cooperation et de Integration

r6gionales en tant que moyen d'&iminer la marginalisation dans l'6conomie mondiale; et la

promotion de la femme.

16. La Commission avait entrepris un important processus de reforme visant a mieux servir

l'Afrique dans les annees a venir. L'ampleur de cette renovation de la CEA 6tait sans precedent

dans l'histoire de I'organisation. Excellence, cout-efficacite et partenariat etaient les principes

directeurs de ce processus de renovation. Des experts de haut niveau, regroupant les meilleures

competences dans le monde et au sein de la Commission, avaient proce'de au diagnostic approfondi

des programmes et de la gestion en vigueur puis propose des remedes. Des examens sur place

avaient aussi ete effectu6s, suscitant de la part de Tensemble des administrateurs de la CEA un

engagement proprement extraordinaire. En Janvier 1996, le secr6tariat avait aussi tenu d'importantes

consultations avec un groupe impressionnant de 40 responsables africains en provenance de toute
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l'Afrique, dont des ministres gouvernementaux, des universitaires et des representants d'ONG et

du secteur prive, et ce, au &ujet des programmes envisages a la Commission. Tous les membres

du Bureau de la Conference des ministres de la CEA aVaient participe a ees consultations.

17: Le Secretaire executif a ensuite passe en revue les elements du processus de renovation de

la Commission. En premier lieu, s'agissant du renforcement des institutions, il a declare qu'au

cours des deux prochaines annees, des dispositions seraient prises pour ameliorer les competences,

aceroitre les effectifs et institutionnaliser les modalites visant a renforcer la productivite et I'impact

des operations. Le deuxieme element concernait les programmes. II seraient renforces et reorientes.

Les neuf programmes en vigueur dans 21 domaines differents seraient regroupes en cinq

programmes thematiques de base et deux programmes intersectoriels. Le choix des themes de ces

programmes correspondait a des mandats ciairement preconises par les Etats membres, compte tenu

aussi du Programme d'action du Caire pour la relance du developpement economique et social en

Afrique adopte par le Conseil des ministres de l'OUA tenu en mars 1995 et approuv6 par la

Conference.des chefs d'Etat et de gouvernement africains organisee en juin 1995 a Addis-Abeba.

Les cinq domaines d'activite etaient les suivants : faciliter 1'analyse des politiques economiques et

sociales; assurer la securite alimentaire et le developpement durable; et promouvoir la cooperation

et l'integration regionales. Les deux questions intersectorielles etaient la demarginalisation de la

femme et le renforcement des capacites.

18. Le troisieme element concernait les modalites. Ici la Commission viserait l'impact et non

plus la production. La CEA s'emploierait a renforcer son avantage comparatif en tant que centre

respecte d'examen des orientations, de reflexion et d'action. Le secretariat aurait davantage recours

a Tglectronique, reverrait completemeht ses pratiques de diffusion, d^signerait des points focaux

riaMriaux et resserrerait ses liens avec les ambassadeurs a Addis-Abeba. L'orateur a propose de

reduire le nombre des reunions et de mieux les cibler en vue de resultats plus applicables.

19. Le quatrifeme element, partenariat, etait indispensable au renouveau. La Commission

travaillerait moins de fa^on isolee pour travailler bien {Javaritage en coordination. Le partenariat

avec des!l reseaux: iiitelTectuels clefs en Afrique et avec fah(cornmutiaut6 des donateurs 6tait

soiihaitable et il devrait permettre de promouvoir la cooperation $>ud-Sud.
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20. II a fait etat du projet de plan a moyen terme pour la periode 1998-2001 dont la reunion etait

saisie pour examen. L'approbation de ce plan faciliterait conside"rablement la rationalisation du

programme de travail de la Commission.

21. Passant en revue les points clefs de l'ordre du jour de la reunion, le Secretaire executif a

soulign6 Timportance de l'examen du developpement socio-economique de l'Afrique, de l'lnitiative

speciale du systeme des Nations Unies pour l'Afrique et de 1'exploitation de la technologie de

reformation. II a en particulier invite le Comite technique pre"paratoire plenier a aider la

Conference des ministres et les gouvernements africains a susciter un vif interet a regard de

l'lnitiative speciale de sorte que l'Afrique en tire tout le parti possible. II a aussi evoque les

manifestations speciales qui seraient organisees au cours de la presente session de la Commission.

II y aurait une reunion-debat sur le Programme-cadre pour le renforcement et l'utilisation des

capacites cruciales en Afrique. Lors de la reunion de la Conference une autre reunion-debat, avec

la participation d'experts de haut niveau, serait consacree au theme important suivant : "Les

depenses publiques et la pauvrete en Afrique".

22. Le representant de Madagascar a, au nom des participants, pr6sente une motion de

remerciements. II a remercie S.E. M. Girma Birru de son allocation dans laquelle il avait present^

des propositions utiles et constructives aux participants tout en les familiarisant avec les efforts que

deployait la Republique federale democratique d'Ethiopie en vue d'instaurer un climat politique et

economique favorable au developpement accelere dans le pays. II a egalement feltcite le Secretaire

executif de son action tendant a renover la Commission et a manifeste son appui sans reserve en

faveur de ce processus.
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PREMIERE PARTIE

THEME DE LA CONFERENCE : RELEVER LES DEF1S EN MATIERE DE

DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE AU XXIe SBECLE:

ROLE DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Programme de r6novation de la CEA : orientations stratSgiques pour la Commission economique

pour I'Afrique [point 4 a) de l'ordre du jour] et

Plan a moyen terme. 1998-2001 [point 4 b) de l'ordre du jour]

23. Le Comite a examine conjointement les deux documents intitules "Mieux servir I'Afrique :

orientations strategiques pour la Commission economique pour l'Afrique" (document

E/ECA/CM.22/2) et " Plan a moyen terme, 1998-2001" (document E/ECA/CM.22/3).

24. En pre*sentant ce point, le Secretaire ex6cutif a donne' les grandes lignes du processus qui

avait donne lieu aux propositions relatives a la renovation de la Commission. II a precise qu'apres

sa nomination en fevrier 1995 et avant d'entrer en fonction en juillet 1995 il s'etait familiarise avec

la CEA par des visites et en y ayant des discussions pr&iminaires avec le personnel et les

responsables des programmes pour connaitre leur opinion quant aux defis et aux importantes

questions ainsi que leurs espoirs pour la Commission. Le Secretaire executif a indique que le

personnel de la CEA etait d'avis que si cette derniere avait grandement contribue au developpement

de l'Afrique dans le passe, le moment etait venu d'apporter un changement a la facon dont elle

planifiait et ex6cutait ses activites ainsi qu'a la qualite de ses produits. Le personnel avait

egalement exprime sa frustration devant le manque de mobilite et de possibilites de formation, de

meme que son ressentiment face aux systemes de gestion et d'administration utilises. Le Comit6

a note que c'6taient ces discussions qui avaient amene le Secretaire executif a accorder, en

d6marrant le processus de renovation a la CEA, un rang de priorite eleve a la restructuration des

structures de la Commission relatives au personnel et a Tadministration.

25. Apres ses consultations prealables avec le personnel et dans un deuxieme temps, le

Secretaire ex6cutif avait fait etablir des dtudes diagnostiques par les meilleurs cerveaux disponibles

qui ont constitu6 les equipes suivantes :
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a) Une equipe de specialistes de la gestion de la Banque mondiale chargee d'examiner

les processus de budgetisation et de planification de la CEA et son systeme de contrdle financier;

b) Une equipe d'experts en ressources humaines chargee d'etudier le systeme du

personnel de la Commission, c'est-a-dire recrutement, gestion des ressources humaines, formation,

evaluation de la performance, promotion et motivation; .

c) Une equipe de specialistes de l'information chargee d'examiner la strangle en

mature de communication de la CEA; et

d) Une equipe d'experts du Centre d'6tudes des economies africaines de l'Universte

d'Oxford charged d'6valuer la qualite technique des produits de la CEA, de diagnostiquer leur

faiblesse, de mettre en evidence leurs points forts, et de proposer les ameliorations qu'il y avait lieu

d'y apporter.

26. Le Secretaire executif a indique qu'en utilisant les ressources specialisees de la Banque

mondiale, la CEA suivait l'exemple d'autres institutions eminentes, dont la Banque africaine de

developpement (BAD). II a 6te estime que l'etude sur la strategic de communication de la CEA

etait d'une importance majeure puisque la Commission etait une institution reposant sur la

connaissance dont les idees revetant une grande importance pour les Etats membres devaient etre

rapidement diffusees.

27. II a ajoute qu'au cours de la troisieme etape du processus, il avait organise des consultations

plus poussees avec le personnel de la CEA. Lors d'une serie de reunions auxquelles le personnel

dans son ensemble avait participe, les discussions avaient ete empreintes de franchise quant a la

qyalite des travaux passes et presents de la CEA et quant aux moyens de les am&iorer. Ce

processus avait ete approuve par le syndicat du personnel. Le Secretaire execufif avait demande

aux directeurs de programmes de lui faire des propositions ecrites et les avait reunis, ainsi que leur

personnel, pour discuter des orientations concernant les programmes et de leur vision globale de

la Commission. Ce processus avait ete couronne par la tenue, pendant trois jours, de seances de

l'"espace convivial" avec l'ensemble du personnel de la Commission qui s'etait lui-meme chargS
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de l'61aboration de I'ordre du jour a partir du theme general intitule : "Affiner les orientations,

renforcer les partenariats et accroitre 1'impact".

28. Le Secretaire executif a inform^ le Comite que le rapport elabore par le personnel apres la

tenue de ces seances de r"espace convivial" avait identifie plusieurs questions d'importance cruciale

pour la renovation de la CEA. Ce rapport faisait un certain nombre de recommandations

importantes. Ainsi les MULPOC devaient 6tre utilises de faccfn plus efficace pour faciliter les

liaisons entre la CEA et les Etats membres; il fallait ameliorer la transparence et les

communications au sein de la Commission et etablir un environnenient favorable; il 6tait egalement

n£cessaire d'6tablir des partenariats plus efficaces fonctionnant sur la base des avantages

comparatifs relatifs et de 1'identification des questions strategiques devant faire l'objet d'une

collaboration, tout en accordant uneattention particuliere a la cooperation, etablie de longue date,

avec l'OUA et la BAD, institutions qui formaient avec la CEA le Secretariat conjoint pour la mise

en oeuvre du Traits d'Abuja.

29. Le Secretaire executif a souligne que la mise en place d'une orientation strat6gique 6tait

absofument n6cessaire. Pour cela, il y avait lieu de reamenager le programme de travail qui, a

l'heure actuelle, recouvrait un grand nombre d'activites ind6pendantes les unes des autres. Cela

permettrait de trailer les problemes de developpement de l'Afrique de facon plus selective et plus

souple. Trop de reunions 6taient tenues et trop de rapports eiaborSs, d'ailleurs mal diffuses aupres

des Etats membres, des universites ou des organisations de la societe civile qui pourraient y trouver

grande utilite. II 6tait done indispensable de reduire rdloignement de la CEA et des Etats

membres, la Commission etant du reste tenue de s'attacher a trouver des solutions pratiques aux

problemes auxquels les Etats membres se heurtaient.

30. L'orateur a precise en outre que pour assurer une plus grande rentabiHte\ un impact plus

prononc6 et l'excellence dans les travaux, il 6tait necessaire de proc6der a un renforcement

institutionnel de la CEA. II fallait renforcer les capacites du personnel par la formation et le

contact avec d'autres institutions ainsi que par la formation en cours d'emploi, les 6changes de

personnel et les conges sabbatiques. II 6tait egalement n6cessaire de faire b6n6ficier la CEA de

Tapport de jeunes experts africains qui, grace a l'octroi de bourses, viendraient travailler sur des

problemes specifiques, etc.
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31. Le Secretaire executif a mis en relief la necessite pour la CEA de developper des relations

de partenariat plus solides en raison de l'etendue des problemes de developpement de i'Afrique et

du nombre eleve d'acteurs oeuvrant a leur soutien. II a fait observer qu'en tant que centre pour

le developpement, la CEA avait un role determinant a jouer dans la promotion du dialogue entre

les acteurs du developpement de l'Afrique. Elle pourrait elaborer les programmes de

developpement de l'Afrique ou du moins donner les orientations de base a cet egard. Elle pourrait

egalement mettre ses ressources et celles d'autres partenaires en commun pour faire face aux

problemes particulierement delicats qui depassaient les possibilites d'une seule organisation. De

plus, la CEA, en sa qualite d'instrument r6gional des Nations Unies, devait assumer d'importantes

fonctions de coordination dans les programmes en cours ainsi que dans les nouveaux programmes

de developpement de l'Afrique mis en oeuvre a Fechelle du systeme des Nations Unies tels que

l'UN-NADAF et la nouvelle Initiative speciale du systeme des Nations Unies pour l'Afrique, qui

tous deux soulignaient 1'importance du partenariat entre les organismes du systeme des Nations

Unies.

32. Le Secretaire executif a par ailleurs precise que le plan a moyen terme avait ete elabore dans

ie cadre des orientations strategiques et qu'il constituait un cadre de soutien aux Etats membres.

La Conference etait appelee a 1'examiner et a l'approuver avant de sollicker, par 1'intermediate

du Secretaire general, l'approbation de I'Assemblee generate. C'etait alors que ce plan permettrait

de definir Ie programme de travail de la Commission pour la periode consideree.

33. Au cours de la discussion qui s'est ensuivie, le Comite s'est declare satisfait des propositions

presentees par le Secretaire executif pour la renovation de la CEA et a exprime, a cet egard, son

soutien le plus ferme. II a ete note que les orientations concernant les programmes figurant dans

le document sur les Orientations strategiques allaient dans le sens des priorites des Etats membres

telles que figurant dans des programmes comme le Programme d'action du Caire. Les nouvelles

orientations devaient permettre de renforcer les structures de la Commission pour permettre a celle-

ci d'aider les pays a relever les defis du developpement. Elles permettraient en outre a la CEA de

concentrer ses activates sur un certain nombre de domaines choisis de sorte que les maigres

ressources disponibles garantissent un plus grand impact.



E/EGA/TPCW/17.L

Page 14

34. Le Comite a encourage le Secretaire executif a poursuivre le processus de reforme et de

renovation de la Commission. A cet egard, il a soulign6 qu'a l'achevement de ce processus de

renovation, la CEA constituerait un outil actif et un porte-parole credible pour le developpement

de l'Afrique. II a precise qu'il existait partout dans le monde un vaste reservoir d'experts africains

que la CEA pourrait contribuer a mobiliser pour le developpement de la region.

35. Pour que la CEA devienne un partenaire credible du developpement de l'Afrique, le Comite

lui a recommande : de mettre en oeuvre des programmes axes sur la promotion .de l'individu; de

preter son concours au renforcement des capacites et des institutions et son appui aux negociations

concernant la dette exterieure; de fournir un soutien en matiere d'orientation; d'apporter son

assistance dans le domaine de l'analyse des conditions specifiques des pays ayant entame un

processus de privatisation; d'elargir les echanges de donnees d'experience; et d'elaborer des

strategies de developpement permettant de reduire au minimum la dependance a l'egard de l'aide

exterieure. Pour veiller a assurer la concordance entre les priorites de la CEA et les besoins des

Etats membres, le Comite etait d'avis que la Commission participe activement a la formulation des

plans nationaux de developpement, de l'etape de 1'elaboration a celle de la mise en oeuvre.

36. Certains participants ont estime que la CEA etait trop eloignee de ses principaux partenaires,

les Etats membres, et qu'il etait necessaire de consulter ceux-ci plus frequemment. A cet egard,

le Comite s'est felicite de la proposition faite par le Secretaire executif en vue de creer, a la CEA,

un groupe de conseillers regionaux principaux sur les r6formes economiques qui, en coordination

avec d'eminents experts africains en r6formes economiques et en ajustement structurel, pourraient

repondre aux besoins d'assistance exprimes par les Etats membres. II a en outre propose que la

CEA mette davantage I'accent sur la tenue, dans les differentes sous-regions, de reunions de rang

ministeriel, pour discuter de questions specifiques de developpement.

37. Mettant en relief 1'importance de Tintegration regionale dans le developpement de l'Afrique,

le Comite a souligne qu'il fallait renforcer les MULPOC en vue de mieux aider les organisations

intergouvernementales sous-regionales qui constituaient un pilier du Traite instituant la Communaute

economique africaine. II fallait en consequence que les MULPOC beneficient de ressources et de

pouvoirs suffisants leur permettant d'executer leur programme de travail et de repondre de facon

creative aux besoins specifiques de chaque sous-region. Le Comite a instamment prie la CEA
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d'instituer, au niveau des sous-regions, la tenue de conferences des ministres chargees de definir

les priorites de dSveloppement de chaque sous-region. Les participants se sont cependant declares

preoccupes du fait que les MULPOC n'avaient pas toujours ben6ficie de cadres competents. Le

Comite a mis en garde contre la proposition figurant dans les Orientations strategiques visant a

installer les sieges des MULPOC dans les villes abritant les sieges d'organisations sous-r6gionales

car dans certaines sous-regions, il y avait plusieurs organisations intergouvernementales. Aussi

etait-il plus important de renforcer les MULPOC pour qu'ils soient d'un meilleur apport pour leur

sous-region que de les deplacer.

38. Pour faire face a nombre de problemes concernant les MULPOC, une equipe spetiale avait

6t€ creee au sein de la CEA et chargee d'examiner tous les rapports etablis sur le fonctionnement

des MULPOC et de faire des recommandations pour en am&iorer l'efficacite. Les

recommandations de l'Equipe spedale seraient a la base de consultations avec les Etats membres.

39. Certains participants ont souligne que dans le cadre du processus de renovation, il fallait

accorder une attention particuliere a l'6quilibre dans la representation des diff6rentes sous-r6gions

au secretariat de la Commission. II a en particulier ete fait observer que la sous-region de

rAfrique australe etait sous-representee a la CEA.

40. Le Comite a souligne que pour eviter les doubles emplois et le gaspillage de ressources de*ja

maigres, les activates des organisations regionales et Internationales operant en Afrique devaient dtre

coordonnees. II a en particulier souligne qu'il etait ne"cessaire d'eviter les doubles emplois entre

la CEA et l'OUA, notamment a l'occasion du lancement prochain, conformement au Trait6

d'Abuja, du Conseil economique et social de la Communaute economique africaine. II s'est felicite

des efforts deployes par les responsables des deux organisations ainsi que de la BAD pour

harmoniser et coordonner plus etroitement les activites des trois organisations dans le cadre du

Secretariat conjoint CEA/OUA/BAD.

41. Le Comite a souligne que les pays africains devaient davantage mettre Taccent sur la

securite alimentaire par un accroissement de la production interieure pour ne plus etre tributaire des

importations. De meme, il y avait lieu, dans le cadre de Integration regionale, de mettre Taccent
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sur rharmonisation des systemes de production plutot que de miser exclusivement sur I'int6gration

par le marche".

42. Le Comite a soulign6 que la CEA etait appelee a jouer un role important aux niveaux

continental, sous-regional et national et que pour faire face a cette triple obligation, la Commission

devait relever un formidable defi. Pour assurer le succes de ses activity, il fallait faire un choix

dans les activites et les priorit6s. Au niveau continental, la CEA 6tait deja impliquee dans un

certain nombre de questions concernant le commerce et rinvestissement et la mise en oeuvre des

programmes d'action mondiaux et regionaux en faveur de l'Afrique. Au niveau sous-regional, la

Commission se trouvait devant un grand nombre de possibility d'action avec les Etats membres

en vue de renforcer les groupements sous-regionaux dans l'optique de Tint^gration a l'echelle du

continent. Le Comit6 a fait remarquer que c'e*tait au niveau national que la CEA rencontrerait les

plus grandes difficult^, mais qu'elle ne pouvait se permettre de ne pas apporter son concours aux

Etats membres pour relever le deTi du developpement a court, moyen et long terme.

43. Le Comite a pris note du document E/ECA/CM.22/2 et fait sien le Plan a moyen terme

propose" pour la penode 1998-2001 tel que figurant dans le document E/ECA/CM.22/3 a la lumiere

des discussions tenues precedemment.

Rapport sur la situation economiaue et sociale en Afriaue. 1996 : [point 5 a) de l'ordre du jour]

44. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite* a examine" le document E/ECA/CM.22/4

intitule "Rapport sur la situation 6conomique et sociale en Afrique, 1996". Le Comite a note qu'en

1995, TAfrique avait enregistre, pour la deuxieme annee consecutive, une croissance ecoridmique

modeste. Le produit int6rieur brut (PIB) de la region avait augment^ de 2,3 % contre un chiffre

r6vise de 2,1% en 1994 et de 1,8% en 1993. II a en outre note qu'eri d6pit du legeF redressement

du PIB en 1995, bdn nombre des facteurs a l'origine des mauvais r6sultats Sconomiques enr^gistres

en Afrique au fil des ans, aussi bien internes qu'externes, prevalaient encore et la croissance du PIB

ne suivait toujours pas le rythme de raccroissement demographique, ce qui a entraine" une baisse

du revenu par habitant de 0,6% en 1995.
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45. Le Comite a not£ les differences au niveau des r6sultats entre les sous-regions et les pays.

Les sous-regions de I'Afrique de l'Ouest, de I'Afrique de l'Est et de 1'Afrique australe ont

enregistre des taux de croissance superieurs a la moyenne regionale en 1995, du fait de

['amelioration des r£sultats dans les secteurs agricole et minier. En Afrique de l'Ouest, le P1B a

augment^ de 4,1% en 1995 contre une augmentation de 1% seulement en 1994, tandis qu'en

Afrique de l'Est et Afrique australe il n'a augmente que de 4,8% et 2,9% respectivement contre

4,2% et 2,6% en 1994. La croissance du PIB s'est limitee a 1,1 % seulement en Afrique centrale.

Les pays de TAfrique australe et de I'Afrique de l'Est ont d'une maniere gen6rale enregistrS des

resultats meilleurs que ceux des pays des autres sous-regions.

46. Le Comit6 a note un certain nombre de facteurs internes et externes a la base du leger

redressement de l'economie africaine en 1995. Sur le plan interieur, la croissance de la production

regionale etait essentiellement liee aux resultats satisfaisants des secteurs manufacturier et minier.

L'am61ioration dans le secteur minier a ete imputee aux reformes entreprises dans le secteur et a

l'accroissement de l'investissement. Par ailleurs, la croissance dans le secteur manufacturier 6tait

due essentiellement a une amelioration de 1'approvisionnement en intrants et des importations de

matieres premieres. Le Comit6 s'est toutefois vivement inquiete du fait que Pagriculture africaine,

pierre angulaire de l'£conomie africaine, n'avait pas enregistr6 de bons resultats en 1995; la valeur

ajoutee de son taux de croissance est tombee de 4,2% en 1994 a 1,5% en 1995..

47. Sur le plan exterieur, le Comite a not6 que les recettes d'exportation avaient connu une

certaine amelioration comme en temoignait l'accroissement de 11,1% en 1995 contre 4,9%

seulement en 1994, mais que la part de I'Afrique dans le commerce mondial continuait de baisser,

passant de 3,1% en 1990 a 2,2% en 1995. Cette baisse de sa part sur le marchS 6tait due d'une

maniere generate a la tres faible competitivite des produits d'exportation africains. La plupart des

pays ont continu6, comme dans les annees 60 et 70, a etre tributaires des m&nes produits de base.

L'incapacite a transformer la nature et le contenu de leurs produits d'exportation a eu une incidence

d6favorable sur leurs recettes en devises de meme que sur leur part du march6.

48. Le Comite a not6 que le probleme de l'endettement exterieur de I'Afrique s'&ait aggravS

en 1995, l'encours de la dette accusant un accroissement de 4,1% pour atteindre 322,4 milliards
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de dollars E.-U. en 1995. Le poids insupportable de la dette etait du a l'accroissement de l'encours

de la dette exterieure et a 1'accumulation des arrierees au titre du service de la dette, a la

capitalisation des interets et au durcissement general des modalites d'octroi de credits.

49. Le Comite a note" que la crise dans le secteur social demeurait profonde dans la plupart des

pays africains en 1995 non seulement du fait de l'accroissement rapide de la population par rapport

a la croissance economique mais egalement en raison de l'aggravation du chomage, de la reduction

draconienne des depenses publiques en termes reels, en particulier dans les domaines de

l'education, de la sante et de la protection sociale. Le probleme du chomage demeurait grave en

Afrique, en particulier parmi les personnes instruites. Les nombres importants de jeunes instructs

et de diplomes de l'Universite au chomage comportaient de graves implications pour la stabilite

sociale et politique en Afrique. Le niveau des depenses publiques consacrees a l'education en

Afrique subsaharienne etait le plus faible du monde. Les coupes les plus sombres dans le domaine

de l'education ont ete faites dans les depenses d'equipement et dans les depenses renouvelables pour

les nouvelles constructions, les fournitures, le mobilier, le; materiel pour les laboratoires

scientifiques et pour les travaux de reparation et d'entretien. Le nombre de refugies et de

personnes deplacees en Afrique demeurait extremement eleve. Environ 7 millions de personnes

etaient directement classees comme refugies en Afrique.

50. Le Comite a fait remarquer qu'en 1996 et au-dela, les perspectives economiques de

rAfrique dependraient une fois de plus determinees non seulement de la situation climatique mais

egalem,em; de la determination des gouvernements africains a poursuivre vigoureusement, des

reformes int6rieures, a assurer une gestion economique saine, a maintenir des regimes politiques

stables et a instauration un climat politique positif :axe sur les populations, le tout combine a une

evolution favorable du climat economique international. Ces conditions etant, la production

regionale enregistrerait probablement un accroissement de 2,9% en 1996.

51. Le Comite a souligne l'importance des mecanismes d'affectation et de remise des fonds

devant etre mobilises, en particulier grace a l'amelioration de l'acces au credit rural. II a en outre

souligne la necessity d'assurer un equilibre en ce qui concerne la rationalisation des depenses

publiques dans le but de reduire le deficit existant et d'effectuer des investissements publics

suffisants dans les secteurs productifs. II a ete soulign6 que les gouvernements africains devaient
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elargir leur base fiscale et promouvoir l'entree de capitaux etrangers en tant que moyen d'accroitre

les ressources financieres pour le developpement.

52. Le Comite s'est demande pourquoi 1'investissement direct etranger en Afrique n'avait pas

augmente malgre le fait que le taux de rendement de TIED en Afrique etait le plus eleve du monde

et s'est enqueri de ce que la CEA pourrait faire pour ameliorer la cote de credit de 1'Afrique. II

a ete indique que la CEA faisait de son mieux pour promouvoir 1'investissement en Afrique. C'est

ainsi qu'elle avait tenu un atelier sur la relance de Vinvestissement en Afrique deux ans auparavant.

Le rapport de cet atelier etait disponible pour distribution aux participants interesses. La CEA allait

organiser aussi une conference internationale sur la relance de 1* investissement prive en Afrique,

qui devait se tenir a Accra en juin 1996. Tous ces efforts devraient encourager les flux d'IDE vers

1'Afrique.

53. Le Comite a note que les donnees relatives aux refugies dans le rapport etaient fondees sur

les statistiques de 1994 qui avaient ete publiees en 1995. Des donnees plus recentes pour 1995

6taient disponibles et pouvaient etre fournies par le HCR sur demande. II a ete souligne que

reintegration plutot que reinstallation des refugies etait le terme adequat pour decrire les activites

entreprises en faveur des rapatries.

54. Soulignant la necessite de resoudre le probleme de la dette exterieure de rAfrique, le

Comite a propose que la Commission entreprenne une etude sur le lien existant entre dette

exMeure et commerce exterieur de I'Afrique. A cet egard, il a egalement ete fait remarquer

qu'une attention speciale devrait etre portee a 1'incidence potentielle que pourraient avoir sur les

pays de la Zone CFA l'adoption d'une monnaie commune par 1'Union europeenne et la baisse de

I'APD.

55. Le Comite a egalement souligne la necessite pour la CEA d'accorder 'Fattention qu'ils

meritent au role du secteur non structure en tant que source de croissance et aux effets des

catastrophes naturelles telles que la secheresse et 1'invasion acridienne sur les resultats economiques

des pays touches. II etait egalement necessaire que la CEA encourage le partage de donnees

d'exp6rience sur la maniere dont certains pays avaient atteint des taux d'utilisation eleves de
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contraceptifs. Parallelement, il a ete fait observer que le taux de fecondite 61ev6 devrait fetre

consider d'un point de vue critique mais non moins positif. II a ete soulign6 que les responsables

politiques africains devraient faire preuve de courage en traitant la question de la fe"condite\

56. Le Comite etait egalement d'avis que les conflits politiques n'avaient pas toujours des effets

n^gatifs sur la production dans certains pays. Par contre, les conflits et les luttes avaient tendance

a decourager l'investissement Stranger.

57. Le Comite a estime que les produits industriels africains devaient repondre aux normes

internationales de qualite pour etre competitifs sur le marche mondial. Les nouvelles normes en

matiere de qualite comportaient 6galement un volet environnement et il etait d'une importance

cruciale que les pays africains repondent aux normes de quality dans le domaine de l'industrie et

de l'environnement.

58. Des participants ont releve des inexactitudes dans les donnees fournies dans le rapport.

Elles concernaient par exemple le taux de croissance du PIB et autres indicateurs macro-

6conomiques nationaux ainsi que les chiffres relatifs au SIDA dans diffierents pays africains.

Certains participants ont indique qu'ils fourniraient au secretariat des donn6es exactes et plus

recentes concernant leur pays.

59. Le Comite a pris note du rapport a la lumiere des observations susmentionn6es.

60. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM.22/5

intitule : "Initiative speciale des Nations Unies pour I'Afrique".

61. Le Comite a note que I'lnitiative speciale pour I'Afrique a ete lancee le 15 mars 1996, par

le Secretaire general, M. Boutros-Boutros Ghali, avec la participation des chefs des secretariats de

toutes les agences et institutions du Systeme des Nations Unies representees au sein du Comite

administratif de coordination (CAC) de l'Organisation des Nations Unies. Le President en exercice

ainsi que le representant du Secretaire g6neral de l'Organisation de l'unitg africaine ont egalement

pris part au lancement a Addis-Abeba qui s'est fait par satellite. L'Initiative speciale constitue

1'action la plus importante et la mieux coordonnee menee par le Systeme des Nations Unies en
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faveur du developpement de l'Afrique. Elle a pour objectif de mobiliser le soutien de la

communaute Internationale en faveur du d6veloppement de l'Afrique grSce a des mesures pratiques

ax6es sur les priorit6s de developpement definies par les pays africains eux-mSmes.

62. L'Initiative speciale met Taccent sur 14 volets principaux, groupes sous quatre themes qui

etaient les suivants : Donner une chance au developpement; Un espoir nouveau pour la generation

montante; Renforcement les capacit6s institutionnelles; Urgence de la survie. Dans le theme

"Donner une chance au developpement", les principaux elements suivants ont ete retenus :

consolidation de la paix, reglement des conflits et reconciliation nationale grace au renforcement

de capacites de l'Organisation de l'unite africaine dans les domaines de la consolidation de la paix,

du renforcement de la societe civile au service de la paix et des communications au service de la

consolidation de la paix; l'appui exterieur a la transition economique de TAfrique, y compris

l'aliegement authentique de la dette, l'acces de l'Afrique aux marches et possibiiites d'echanges,

les partenariats avec l'Afrique dans le cadre de la cooperation Sud-Sud; la mobilisation des

ressources internes, l'6pargne et l'investissement interieurs; et l'informatique mise au service du

developpement.

63. Les points abordes au titre du theme : "Un espoir nouveau pour la generation

montante" portaient sur : la promotion de 1'education de base pour tous les enfants d'Afrique; un

meilleur acces des populations africaines aux services de sante; la promotion de l'emploi et la

creation de moyens de subsistance durables par le biais notamment de programmes visant a reduire

la pauvrete grfice a la promotion du secteur non structure et des activit6s generatrices d'emploi, et

a la mise en place de moyens de subsistance durables dans des zones ecologiquement marginales.

En ce qui concerne le "Renforcement des capacites institutionnelles11, 1'accent a ete mis sur la

consolidation d'une administration transparente, responsable et efficace, grfice notamment au forum

des dirigeants africains, a la mise en place d'une strategic de conduite des affaires publiques en

Afrique, a la promotion de la securite, de la stabilite, du developpement et de la cooperation en

Afrique; au renforcement de la societe civile au service du developpement, y compris l'instauration

de la paix. Le theme portant sur : r"Urgence de la survie" recouvrait la securite alimentaire et

la gestion de la secheresse, avec un accent particulier sur la lutte contre la degradation des sols et

la desertification, l'ameiioration de la qualite des sols, la securite alimentaire et notamment le r61e
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des femmes; la garantie de l'approvisionnement durable et equitable en eau; la securite de

1'approvisionnement en eau des manages; revaluation des ressources en eau douce et la garantie

de l'eau au service de la production vivriere.

64. L'Initiative spe~ciale mobiliserait un montant evalue a 25 milliards de dollars sur une periode

de 10 ans en vue du financement de 14 domaines prioritaires designes. Le financement de

Tlnitiative devait en principe provenir en partie de la nouvelle orientation donnee aux ressources

existantes aux niveaux national et international, et en partie de ressources nouvelles. Dans le cadre

de Tlnitiative spe"ciale, trois moyens ont e*te proposes pour la mobilisation de ces ressources, a

savoir : les donateurs multilateraux et bilateraux devaient mettre en place des instances regionales

chargees d'objectifs specifiques en vue de la mobilisation de fonds destines aux secteurs clefs; les

gouvernements africains devraient preparer des programmes nationaux orientes vers des objectifs

d'investissement spe"cifiques dans le but de tirer le maximum de profit de l'effet des ressources

internes et externes ainsi mobilisees; la participation a des groupes consultattfs et a des tables

rondes devrait etre elargie dans le but d'encourager les partenaires non traditionneis tels que le

monde des affaires et la soci6te civile a s'engager et a participer.

65. L'Initiative speciale a egalement recommande de nouveaux moyens de mobiliser des

ressources, dont un allegement plus important de la dette, le renforcement des possibility's

d'echanges de 1'Afrique et le renforcement de la cooperation Sud-Sud. Les activites relatives a la

mobilisation des efforts et des ressources inte>ieures et exteiieures en vue d'appuyer 1'Initiative

speciale et sa mise en oeuvre seraient axees sur : de houveaux partenariats en vue d'une

cooperation plus efficace en matiere de developpement grace notamment a la promotion d'instances

regionales chargees d'objectifs specifiques; l'elaboration de programmes et de projets nationaux

orientes vers des objectifs sp6cifiques; participation plus large aux groupes consultatifs et aux tables

rondes des pays africains et analyse des incidences financieres de 1'Initiative speciale et des

ressources qui seraient requises afin que l'execution de celle-ci soit couronnee de succes, y compris

les flux de l'aide publique au developpement, Tallegement de la dette, la mobilisation et 1'utilisation

des ressources interieures. La mise en oeuvre de 1'Initiative speciale necessitalt la mobilisation

ti'un engagement et d'un appui politique en faveur de celle-ci, la mise en place de mecanismes

d'execution, dont la coordination au sein des organismes des Nations Unies, un recentrage sur les
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actions menees au niveau des pays, la mise en place de dispositions pour le suivi et I'61aboration

de rapports sur la mise en oeuvre de l'lnitiative.

66. Le Comite a favorablement accueilli l'lnitiative speciale pour l'Afrique et juge que son

lancement se dfroulait au moment le plus appropri6 pour l'Afrique. De nombreux representants

ont affirme qu'ils soutenaient l'lnitiative et indiqu6 qu'ils attendaient avec impatience I'ex6cution

des activity mentionnees dans l'lnitiative. Toutefois, ils se sont declares preoccupes par le fait que

la communaute internationale semblait manifester un interet moindre pour les operations de

maintien de la paix en Afrique, a I'instar de ce qui se passait au Liberia et en Somalie. Les

representants ont egalement exprime leur inquietude dans le fait que les ressources retenues pour

la mise en oeuvre de l'lnitiative semblaient insuffisantes en regard de la gravity de la situation

socio-economique qui prevalait en Afrique. Le Comite a deplorS que de nombreux pays n'aient

pas encore entendu parler de l'lnitiative speciale et qu'en consequence il s'averait necessaire de la

vulgariser. A cet effet, le Comit6 a recommand6 que des points focaux soient cre6s dans les pays

pour la mise en oeuvre de l'lnitiative speciale.

67. Le Comite a note" que les modalites pour de la mobilisation des ressources financieres

requises pour soutenir l'lnitiative sp6ciale n'avaient pas et6 clairement definies et a souhaite etre

tenu informe de la maniere dont les institutions avaient 1'intention de se r6partir cette tache. Le

Comite a egalement demande le renforcement de la cooperation et de la collaboration entre les

organismes des Nations Unies afin d'eviter le chevauchement des efforts, y compris au niveau des

pays.

68. Le Comite a invite les organismes des Nations Unies a instaurer la meilleure coordination

possible en leur sein au niveau des pays dans la mise en oeuvre de l'lnitiative. II a egalement

recommande une collaboration maximale entre les membres du secretariat conjoint

OUA/CEA/BAD. Par ailleurs, le ComitS a demand6 la participation des groupements sous-

regionaux a la formulation, a la conception et a la mise en oeuvre des programmes et projets au

titre de l'lnitiative. II a souligne la n6cessite de faire appel aux experts nationaux pour les

differents volets de sa mise en oeuvre. Le Comite a demand^ que l'equilibre entre les questions

d'interfit national et sous-regional soit respect^ dans la mise en oeuvre de l'lnitiative.



E/ECA/TPCW/17.L

Page 24

69. Le Comite a insiste sur la necessite de prendre dument en compte les programmes educatifs,

en accordant une attention toute particuliere a l'education et la formation technique des jeunes afin

de leur permettre de prendre une part effective au processus de developpement. Le Comit6 a

recommande de privilegier tout particulierement, dans le cadre de l'lnitiative, le developpement du

secteur non structure^ notamment l'acces au credit bancaire et d'ameliorer la capacite d'absorption

de la main-d'oeuvre. Le Comite" a souligne la n6cessite de require la contrepartie locale de

financement des ressources devant 6tre fournies dans le cadre de l'lnitiative. II a recommand6 que

des m6canismes soient mis en place pour le controle et revaluation de la mise en oeuvre. Le

Comite voulait s'assurer que les ressources requises pour soutenir l'lnitiative seraient effectivement

mobilisees, notamment a l'heure ou l'ensemble du systeme des Nations Unies connaissait des

difficultes financieres et ou Ton risquait de voir apparaitre une lassitude des donateurs. Le Comit6

a insiste sur le fait que les programmes entrant dans le cadre de l'lnitiative doivent etre orientes

vers la demande.

70. Le Comite a pris note de la participation de 1'Organisation m6teorologique mondiale (OMM)

au lancement de l'lnitiative, de son rdle de chef de file pour les questions relatives a l'eau, et de

l'offre de cooperation avec la CEA et d'autres institutions faite par cette organisation pour la mise

en oeuvre de l'lnitiative dans ce domaine. Le Comite a par ailleurs not£ la participation de

l'ONUDI a l'lnitiative speciale, en particulier l'engagement pris par cet organisme de collaborer

avec 1'OUA et la CEA dans la creation d'une alliance en vue de Vindustrialisation de TAfrique.

Le Comite a egalement note que 1'Organisation international du Travail (OIT) avait aid6 de

nombreux pays africains a concevoir des programmes de developpement social et de formation de

la main-d'oeuvre dans le but de creer des emplois et de lutter contre la pauvrete. Ces questions

qui etaient au centre des preoccupations des pays africains devraient beneficier du rang de priorite

requis dans l'lnitiative sp6ciale.

71. Le Comite a pris note de l'observation faite par le HCR selon laquelle les questions relatives

a ('assistance humanitaire devraient egalement recevoir une attention particuliere dans l'lnitiative

speciale, compte tenu du grand nombre de r6fugi6s et de personnes deplacees ayant besoin d'une

assistance urgente en Afrique. II a en outre note que le Fonds des Nations Unies pour la population

(FNUAP) attachait beaucoup d'importance a la realisation d'un equilibre entre les populations et
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la dotation en ressources naturelles en vue de promouvoir le developpement durable et assurer la

protection de l'environnement.

72. Plusieurs d61egations ont pos£ un certain nombre de questions sur l'lnitiative speciale. Par

exemple, la question a 6t6 posee de savoir pourquoi l'Afrique avait besoin d'une nouvelle Initiative

vu le nombre de programmes en cours pour le developpement de l'Afrique? En quoi cette Initiative

speciale diff&rait-elle des pr6c6dentes Initiatives prises par 1'Organisation des Nations Unies en

faveur de l'Afrique telles que le nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour l'Afrique? Quel lien

existait-il entre l'lnitiative speciale des Nations Unies pour l'Afrique et les nouvelles orientations

stratSgiques de la CEA? Quelles e"taient les modalit6s de la mise en oeuvre de l'lnitiative ? Quel

lien existait-il entre le principe du w20/20w adopts au Sommet social mondial de Copenhague et les

ressources affecte'es a ces secteurs dans le cadre de l'lnitiative speciale ? Pourquoi aucune

ressource n'avait et6 r6serv6e pour la mise en oeuvre des priorit6s dans le cadre de "la s6curit6

alimentaire avec un accent special sur les femmes11 et de Tallegement de la pauvrete et I'emploi"?

73. II a 6t6 expliqufe que l'lnitiative sp6ciale 6tait destinee a maintenir le soutien international

en faveur de l'Afrique. C'&ait la un fait nouveau parce que c'6tait la premiere fois que les

organisations des Nations Unies e"taient r6ellement engagers a coordonner 1'action au niveau

national.

74. En ce qui concerne la relation existant entre l'lnitiative speciale et les autres programmes

des Nations Unies pour l'Afrique, il a et6 explique que les priority de l'lnitiative speciale

correspondaient a eelles qui ont ete etablies par les pays africains dans divers programmes tels que

le Programme d'action du Caire et le nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le

deVeloppement de l'Afrique dans les annees 90 (UN-NADAF) et par consequent, elle comptetait

les autres initiatives des Nations Unies pour l'Afrique plut6t qu'elle ne les concurrencait. En effet,

cette Initiative etait une contribution des organismes des Nations Unies a la mise en oeuvre du

nouvel Ordre des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique.

75. II a ete en outre expliqu6 que les fonds enormes qui ont 6te mis a la disposition des secteurs

sociaux dans l'lnitiative speciale refletaient le principe du "20/20" du Sommet de Copenhague. II
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a ete egalement note que l'investissement dans l'education a ete l'un des meilleurs investissements

pour le d6ve!oppement. L'investissement dans les secteurs sociaux est devenu egalement un

imperatif pour 1'Afrique. Les ressources necessaires pour l'allegement de la pauvrete etl^emploi

ont ete egalement evaluees.

r\-

76. Le Secretaire executif a inform^ le Comite qu'il venait juste de rentrer d'une'reunion"a

Nairobi ou il avait preside la r6union du Comite directeur de l'lnitiative speciale. II a explique que

le Comite directeur constituerait le principal mecanisme pour la coordination de la mise en oeuvre

de ('Initiative speciale. II a egalement declare que la plupart des questions soulevees par le Comite

ont ete egalement abordees dans les autres forums. II a ensuite fait un historique de l'lnitiative

speciale et a informe le Comite que l'lnitiative ne constituait pas necessairement la somme totale

de tous les programmes des Nations Unies et des initiatives en Afrique. II a indique d'autre part

que le role des differents organismes des Nations Unies devrait aussi etre defini. Pour ce qui est

de savoir si les ressources de l'lnitiative seraient additionnelles, il a repondu que cela dependrait

des programmes de pays. Le Secretaire executif a ensuite declare que l'lnitiative speciale serait

initialement testee dans quelques pays en vue de determiner si elle pouvait donner des resultats.

II a dit egalement que l'lnitiative sp6ciale serait presentee au Groupe des Sept (G7) par le Secretaire

general de l'Organisation des Nations Unies.

77. Le secretariat a exhorte les Etats membres a tirer profit des opportunites offertes par

l'lnitiative speciale en vue d'accelerer le processus de developpement dans leur pays.

78. Le Comite a pris note du rapport.

Exploitation de la technologie de T information pour accelerer le developpement socio-economique

de 1'Afrique (point 5 (c) de l'ordre du jour)

79. Le Comite a examine le document E/ECA/CM.22/6 intitule "Exploitation de la technologie

de reformation pour accelerer le developpement socio-economique de 1'Afrique : Plan d'action".

Elabore en application de la resolution 795 (XXX) de la CEA en date du 3 mai 1995, le Plan

d'action invitait le Secretaire executif de la CEA a former un groupe de travail de haut niveau sur

les technologies de 1'information,et de la communication en vue d'elaborer un plan d'action et une
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initiative africaine d'information et de communication visant a accelerer le developpement socio-

economique de PAfrique gr&ce a I'application de la technologie de 1'information dans tous les

secteurs sociaux et economiques.

80. Le Plan d'action a ete presente par le President du groupe de travail de haut niveau.

81. En examinant le Plan d'action, le Comite a observe que Involution vers Fere de

I'informatique offrait 1'occasion d'ameliorer la qualite de vie de toutes les populations en Afrique.

Le Comite a en outre fait observer que la competition impitoyable, l'innovation et la convergence

dans les technologies, qui avaient entratne ailleurs des baisses massives du cout des communications

et des systemes d'information et modifie fondamentalement la nature de Peconomie globale,

signifiaient que rAfrique avait d'une opportunite d'utiliser ces outils afin d'accelerer sons propre

developpement socio-economique.

82. Le Comite a egalement note que, dans le cadre de l'lnitiative proposee il etait demande

d'elaborer et de mettre au point un plan relatif a une infrastructure nationale de formation et de

communication (INIC) dans chaque pays africain. Le Comite avait mis l'accent sur le fait que ce

plan devrait viser a relever les defis du developpement national tels que la gestion de la dette, la

securite alimentaire, la sante, Peducation, la population, le chomage, la creation d'emplois,

1'industrialisation, la bonification des terres, les ressources en eau, le tourisme, le commerce etc.

Le Comite a en outre note que l'accent 6tait mis sur la necessite de faciliter la prise des decisions

a tous les niveaux et de mettre a la disposition des gouvernements, des milieux d'affaires et de la

societe, une infrastructure d'information et de communication qui eclairerait le processus du

developpement. Deuxiemement, l'lnitiative avait prevu Pinstauration d'une cooperation, de liens

et d'un partenariat entre les pays africains, sur ce qui leur permettrait de recueillir collectivement

les fruits de l'experience cumulee en matiere d'execution de programmes et stimulerait le

developpement de divers domaines de 1'information et de la communication sur le plan regional.

83. Le Comite a souligne P importance pour les pays africains de mettre en oeuvre le plan en

vue de s'assurer qu'ils ne sont pas trop laisses a la traine par les pays developpes qui sont deja au

stade de Pautoroute de 1'information. Cependant, le Comite a note que dans la mise en oeuvre du
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Plan d'action, une attention speciaie devrait Stre accordee au developpement de Vinfrastructure

d'information des pays africains qui, en ce moment n'etaient pas tres developpees. Le Comite a

en outre fait observer que, comme il a ete presente, le Plan semblait tres ambitieux, et que les pays

africains devraient aborder dans le cadre de programmes-pilotes ou par phases. II a ete suggere

a la CEA d'elaborer un code deontologique pour la science de 1'information et la telematique en

generate.

84. En conclusion, le Comite a fait ressortir les avantages que les pays africains pouvaient tirer

de la mise en oeuvre du Plan pour l'Afrique et ont souligne la necessite pour 1'Afrique de ne pas

etre marginalised. II a en outre indique que la technologie de l'information jouait un grand role

dans la creation d'emplois ainsi que dans l'investissement dans les pays developpes. II a toutefois

ete note qu'elle ne devrait pas etre consideree comme une fin en elle-meme mais comme un moyen

et une methode de developpement. Le Plan d'action devait prendre en compte les differences entre

les pays africains sur le plan technologique.

85. L'accent a cependant ete place sur la necessite, pour les pays africains, de mettre en place

leur infrastructure de rinformation afm de disposer de reformation a echanger, former les

capacites necessaires pour gerer l'information et les systemes d'information et il a egalement ete

souligne que la CEA devrait jouer un role de premier plan pour ce qui est de sensibiliser les Etats

membres a la necessite de mettre en oeuvre le Plan d'action.

86. Le Comite a en outre note que le Plan d'action 6tait conforme aux nouvelles orientations

strategiques de la CEA et a l'lnitiative speciaie des Nations Unies pour l'Afrique, dans lesquelles

une tres large place a ete faite a l'exploitation de la technologie de l'information aux fins du

developpement de l'Afrique.

87. Le Comite a pris note du Plan d'action a la lumiere des observations faites.
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TROISIEME PARTIE

QUESTIONS SPECEFTQUES

Rapports interimaires sur la preparation et le suivi des conferences et programmes internationaux

et r6gionaux (point 6(a) de Tordre du jour)

88. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine le document

E/ECA/CM.22/7/Add.l et E/ECA/CM.22/7/Add.2 intitule "Rapports interimaires sur la

preparation et le suivi des conferences et programmes internationaux et regionaux" qui etaient les

documents de travail pour l'examen des points 6(a)(i) a (viii).

Ouatrieme Conference regionale sur les femmes (point 6(a)(i) de l'ordre du jour)

89. Le Comite a note que la CEA, au cours du processus preparatoire, a tenu plusieurs reunions

qui ont dSbouche sur la Conference regionale sur les femmes tenue a Dakar (Senegal) en 1994.

Cette Conference a adopte la position commune regionale qui a ete presentee a la quatrieme

Conference mondiale sur les femmes a Beijing (Chine) en septembre 1995, laquelle a son tour a

adopte la Plate-forme globale mondiale d'action qui avait fourni les directives sur le renforcement

du pouvoir des femmes sur les plans social, economique et politique. La Plate-forme globale

mondiale avait identifie 12 domaines essentiels de preoccupation et avait egalement defini les

actions qui pourraient permettre une participation totale des femmes dans la vie politique, sociale

et economique de leurs pays, un accent tout special etant mis sur les droits de la petite fille.

90. Le Comite egalement note que le suivi et la mise en oeuvre de la plate-forme mondiale

d'action incombaient au premier chef aux Etats, organisations intergouvernementales et des

organismes des Nations Unies. Le suivi devrait inclure l'elaboration de plans de developpement et

la mobilisation de ressources en vue de l'execution des programmes, notamment en ce qui concerne

l'eradication de la pauvrete. Notant avec satisfaction que la CEA etait en premiere ligne dans la

prise en charge des questions feminines, le Comite a souligne la necessite d'accorder une large

place aux questions des disparites entre les hommes et les femmes dans la formulation des

programmes et priorites du developpement.
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91. Le Comite a recommande qu'il y ait dans chaque MULPOC, une personne au moins charged

des questions fSminines au niveau sous-regional. Cela devrait se faire parallelement a la mise en

place de la nouvelle structure de la CEA. Le Comite a egalement recommande que les Bureaux de

la Conference r6gionale africaine et le Comite regional de coordination pour 1'integration de la

femme au developpement (CRAC) soient fusionnds, dans la mesure ou ils poursuivaient les mgmes

objectifs. La necessity de renforcer le Centre africain pour la femme a egalement e"te" soulign6e.

92. Le Comity a not6 avec satisfaction les progres accomplis par bon nombre de pays africains

dans le suivi de la quatrieme Conference mondiale sur les femmes. Plusieurs delegations ont

indique que leurs pays respectifs avaient maintenant un ministere de la femme, tandis que certains

avaient lance" des programmes sur les initiatives de paix et que d'autres prennaient en charge les

questions fSminines, pratiquement sans ressources.

93. Le Comit6 a demande a connaitre les mesures prises pour sensibiliser les organismes des

Nations Unies afin qu'ils appuyent les Etats membres de la CEA dans le domaine des questions

relatives aux inegalites entre les hommes et les femmes; des moyens d'integrer les questions

feminines dans la nouvelle Initiative pour l'Afrique; et pour determiner 1'organisation charged dans

la sous-region de la coordination du suivi de la quatrieme Conference mondiale sur les femmes et

le rdle joue par le PNUD a cet egard.

94. Dans sa reponse, le Secretaire executif de la CEA a assure le Comite qu'il 6tait

personnellement engag6 a oeuvrer en faveur de l'egalite entre sexes a la CEA. Par exemple, il a

promis de renforcer le Centre africain pour la femme. Celui-ci serait rattache a son Cabinet. Une

somme de 1,5 million de dollars E.-U. a de"ja ete mobilisee pour faciliter la creation d'un Fonds

du leadership pour les femmes africaines. L'objectif etait de parvenir a 5 millions de dollars E.-U.

II a egalement donne 1'assistance au Comite que le secretariat prenait a coeur la coordination des

activit6s entreprises dans la region dans le cadre du suivi de la Conference de Beijing. En outre,

les administrateurs de programme et le personnel collaborant avec eux subiraient une formation

dans le domaine de la sensibilisation a la cause des femmes et de l'analyse des politiques non

discriminatoires. L*6galit£ entre sexes serait garantie au niveau du secretariat.
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Deuxieme Conference des Nations Unies sur les Etablissements humains (point 6(a)(ii) de l'ordre

du jour)

95. II a et6 portE a la connaissance du Comite que la deuxieme Conference des Nations Unies

sur les etablissements humains (Habitat II) devrait se tenir a Istanboul (Turquie), du 2 au 14 juin

1996. Habitat II devrait en principe deboucher sur la formulation d'une Declaration de principes

et d'engagements et d'un Plan d'action mondial-Programme Habitat.

96. Le Comite a note avec satisfaction que la CEA avait jou6 un role essentiel dans la

preparation de cette conference en Afrique. Plusieurs reunions avaient et£ organis6es en

collaboration avec le Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (UNCHS-Habitat)

et l'OUA. Ces reunions avaient pour objectif de mettre au point une Position africaine commune

sur les etablisements humains en vue de la Conference d'Istanboul. La CEA mettait e*galement la

derniere main au Rapport regional sur l'e"tat des etablissements humains et le Continental Shelter

Atlas for Africa. Ces deux documents devraient constituer la contribution de la Commission a la

Conference.

97. Le Comit6 a 6galement ete informe de la designation du Secretaire ex6cutif comme

coordonnateur de toutes les commissions regionales impliquees dans la preparation d'Habitat II,

ainsi que pendant et apres la Conference. Le Comite a demande aux pays africains de participer

de maniere effective a la Conference d'Istanboul, d'appuyer la position de la region, et de veiller

a ce qu'elle figure dans la Plate-forme mpndiale d'action (Programme Habitat).

98. En ce qui concerne 1'avenir du Centre des Nations Unies pour les Etablissements humains

(CNUEH-Habitat), le Comite a demande aux Etats africains d'appuyer le renforcement du Centre,

d'autant plus que son siege se trouvait en Afrique. II a egalement demande" au Secretaire exeeutif

de la CEA d'user de son influence en tant que coordonnateur des commissions rdgionales pour

mobiliser un soutien politique et diplomatique en faveur de la poursuite du Centre. Le Comite a

note avec satisfaction le soutien accorde par le Groupe des 77 et la Chine au renforcement et a la

perennite du CNUEH-Habitat dont le Siege se trouve a Nairobi.
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Programme d'action pour les annees 90 en faveur des pavs les moins avances (point 6(a)(iii) de

l'ordre du jour)

99. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le secretariat a expose les changements intervenus

a la suite de la reunion intergouvernementale de haut niveau sur I'examen global a moyen terme

du nouveau Programme substantiel d'action (NPSA) qui avait eu lieu a New york en 1995 ainsi que

des questions relatives aux mesures adoptees en faveur des pays enclaves.

100. Malgr6 les efforts d6ployes sans relache par les PMA pour mettre en oeuvre les reformes

preconisees par le nouveau Programme, ceux-ci n'ont pas ete en mesure de parvenir a certains

objectifs du Programme et leur situation d'ensemble a continue" a se deteriorer en raison de

plusieurs facteurs internes et externes.

101. En ce qui concerne les PMA, le Comite a note que la reunion intergouvernementale avait

adopte une declaration et fait des recommandations en vue de relancer l'application du Programme

d'action.

102. Enfin, le Comite a ete informe des activity entreprises par le secretariat et de celles prevues

en faveur du groupe des PMA dans le cadre du budget-programme pour 1996-1997. Le Comite a

pris note de toutes ces informations et invite la CEA a apporter toute 1'assistance necessaire' aiix

PMA et a les aider a trouver des solutions, notamment au probleme des r6fugi6s. ■?•<"■£

Nouvel Ordre du iour des Nations Unies pour le deVeloppement deTAfrique dans les ann6es 90s

(UN-NADAF) (point 6(a)(iv) de l'ordre du jour)

103. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a egalement note que deux evenements

majeurs ayant trait a la mise en oeuvre de UN-NADAF avaient eu lieu au sein du systeme des

Nations Unies depuis la derniere Conference des ministres, a savoir: revaluation du nouvel Ordre

du jour faite en 1995 par le Corps commun d'inspection (CCI) a la demande du Comit6 du

programme et de la coordination (CPC), et l'Initiative speciale des Nations Unies pour 1'Afrique,

Ianc6e pour faire suite a la recommandation du CPC, des organismes des Nations Unies, des
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organismes et fonds specialises (y compris les institutions financiers internationales), sous l'egide

de L'Equipe sp&iale interinstjtutions des Nations Unies.

104. Le Comite a note que la CEA avait 6te designee pour coordonner la preparation du rapport

du Secretaire general au Comite ptenier ad hoc de VAssembled generale sur TExamen a moyen

terme de la mise en oeuvre du nouvel Ordre du jour des Nations Unies. A cet effet, le secretariat

avait prepare un questionnaire qui avait ete envoy6 aux ministres charge's de la planification

economique et du deVeloppement dans les pays membres. Le Comite a invite les Etats membres

a retourne les questionnaires remplis au secretariat le plus tdt possible.

105. Le Cornjte a decide d'ajourner les discussions sur ce point de 1'ordre du jour et d'examiner

ce dernier conjointement avec le point relatif a revaluation des programmes, d'autant que le rapport

du CCI sur le nouvel Ordre du jour 6tait inclus dans le rapport au titre de ce point.

Deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique

qjNTACDA-ID (point 6(a)(v) de 1'ordre du jour)

106. Le Comite a pris note des six objectifs principaux initialement fixes par le Programme

UNTAQDA-II en vue de la mise en place d'un systeme integre de transports et de communications

en Afrique. II a egalement presente dans leurs grandes lignes les mecanismes nationaux et sous-

regionaux mis en place pour la mise en oeuvre du programme de la Decennie, les difficultes

rencontrees, la necessite de renforcer les comites nationaux de coordination et d'am61iorer la

mobilisation de ressources.

107. Le Comite a reaffirms Timportance et l'utilite des objectifs du programme de la deuxieme

Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique (UNTACDA II)

pour l'integration re*gionale. A cet egard, plusieurs delegations ont signale que leurs pays avaient

utilise ce programme en tant que cadre de developpement des infrastructures nationales et

regionales.
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108. Toutefois, les participants ont fait part de leur preoccupation au sujet du rdle de la CEA

dans la mobilisation des ressources necessaires au programme de PUNTACDAII, considere comme

vital pour l'integration regionale. Le Comit6 a emis des doutes concernant I*utilit6 des nd6cennies"

s'il n'y avait pas de ressources pour les traduire en mesures concretes. II a mis l'accent sur la

nece^ssite de reriforcer les dispositifs nationaux et sous-regionaux d'execution du programme.

109. Le Comite a recommande que des efforts soient entrepris pour mettre au point et adopter

des approches propres a stimuler le developpement des secteurs des transports, des communications

et de rindustrie, etant dorine que les autres "decennies" n'ont pas donne des resultats.

110. II a not6 que 1'examen a mi-parcours de la Decennie aurait lieu en 1997. A cet egard, il

a recommande que la prochaine evaluation tienne compte d'aspects particuliers tels que la

participation du secteur prive et l'integration regionale.

111. Ayant note que la Conference des ministres des transports et des communications a sa

dixieme session avait demands l'harmonisation du programme de la Banque mondiale pour les

transports en Afrique subsaharienne (SSATP) et du programme de l'UNTACDA II, le Comite a

insiste sur la necessite pour le secretariat de prendre une part active a Evaluation du SSATP.

Deuxieme Decennie du developpement industriel de rAfrique (DDIA) [point 6 a) vi) de 1'ordre du

jour]

112. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, le Comite a note que la Conference des ministres

africains de T Industrie a sa douzieme reunion, tenue a Gaborone (Botswana) du 29 mai au 8 juin

1995, avait adopte la resolution l(XII) relative a la mise en oeuvre du programme de la deuxieme

Decennie du developpement industriel de 1'Afrique (DDIA), la resolution 2(XII) relative a la

mobilisation des ressources pour ^industrialisation de 1'Afrique, la resolution 3(XII) relative au

d6veloppement du secteur prive pour T industrialisation en Afrique, la resolution 4(XII) relative au

renforcement de la contribution des femmes a l'execution du programme de la deuxieme DDIA et

la resolution 5(XII) relative a la Position commune africaine pour la sixieme session de la

Conference generate de l'ONUDI.
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113. Le Comite a fait observer que, puisque la deuxieme DDIA avait 6te lancee par les Etats

africains pour les Etats africains, il fallait s'employer a mobiliser des ressources interieures et

exterieures pour 1'execution du programme. La CEA et la Banque africaine de d6veloppement

(BAD) devraient trouver une nouvelle approche pour la mobilisation de ressources financieres.

114. Le Comite a souligne qu'il 6tait important d'adopter une approche plus globale des

programmes d'industrialisation de l'Afrique, plutdt que de lancer des "decennies" sans objectifs

etablis.

115. En outre le Comite a fait observer que 1'industrialisation ne passait pas uniquement par la

creation de grandes entreprises mais pouvait Sgalement 6tre realisee au moyen de micro-entreprises,

de petites et de moyennes entreprises. Dans ce domaine, l'Afrique devait tirer des enseignements

de l'experience des pays nouvellement industrialises, qui s'etaient d6velopp6s en favorisant le

secteur prive et, notamment, les micro-entreprises, les petites et les moyennes entreprises. Le

Comite a mis l'accent en particulier sur la possibility pour les femmes de participer au processus

de developpement grace a la creation d'entreprises hors du secteur structure et de micro-entreprises

et a des efforts visant a stimuler l'esprit d'entreprise locale.

116. Ayant pris acte des diverses activates entreprises par la CEA et l'ONUDI au titre de

rex&ution du programme de la deuxieme DDIA, le Comite a demand6 instamment a la CEA de

collaborer etroitement avec l'ONUDI, qui consacre 40% de son budget-programme a

1'industrialisation de l'Afrique. II a pris note avec satisfaction des Strokes relations de travail

existant entre la CEA et l'Association mondiale des petites et moyennes entreprises (WASME) dans

le cadre de la promotion des micro-entreprises, des petites et des moyennes entreprises en Afrique.

117. Le Comite a pris acte des efforts entrepris par la CEA, dans le cadre de son nouveau

programme, pour deVelopper la cooperation Sud-Sud, en particulier avec les pays d'Asie et

d'Ame'rique latine, ainsi que la cooperation rdgionale et sous-re'gionale.
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Declaration de Dakar/Ngor sur la population, la famille et de developpement surable [point 6 a)

vii) de l'ordre du jour]

118. Le Comite a note que la Declaration de Dakar/Ngor sur la population, la famille et le

developpement durable, adoptee a la troisieme Conference africaine sur la population, tenue a

Dakar en 1992, avait constitu6 la position africaine soumise a la Conference internationale sur la

population et le developpement (CIPD).

119. Le Comite a 6galement note que les resultats issus de la Conference internationale sur la

population et le developpement avaient fait l'objet d'un rapport a la trentieme session de la

Commission/vingt et unieme reunion de la* Conference des ministres de la CEA responsables du

developpement economique et social et de la planification, en 1995. A la demande du Comite de

suivi des resultats de la Conference internationale sur la population et le developpement, un atelier

sur la mise en oeuvre de la Declaration et du Programme d'action issus de la Conference

internationale avait ete organise conjointement par l'OUA, la CEA et la BAD a Abidjan. Les

resultats de cet atelier avaient ete communiques a la premiere session de la Conference des

ministres africains responsables du developpement durable et de l'environnement, ainsi qu'a la

Conference des planificateurs, statisticiens et specialistes de la population et de 1' information

africains a sa neuvieme session, toutes deux tenues en 1996.

120. Le Comite a ete informe des diffteultes rencontrees dans la mise en oeuvre de la Declaration

et du Programme d'action malgre tous les efforts deployes par les Etats membres concernes.

121. II a pris acte de toutes ces informations et a demande a l'OUA, a la CEA et a la BAD

d'intensifier leur cooperation et de soutenir les Etats membres dans la mise en oeuvre tant de la

Declaration que du Programme d'action de la Conference internationale sur la population et le

developpement.
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Plan d'action d'Addis-Abeba pour le developpement de la statistique en Afrique dans les annees

90 [point 6 a) viii) de l'ordre du jour]

122. Le Comite a pris note du rapport interimaire sur le Plan d'action d'Addis-Abeba pour le

developpement de la statistique en Afrique dans les annees 90, qui indiquait ou en etait le

programme Evaluation des besoins et elaboration de strategies (BBES). En outre, il a note que 11

pays avaient deja mene des operations au titre de ce programme et que 15 autres s'appretaient a

le faire.

123. II a pris note des rapports d'activite relatifs a !a preparation et au suivi de conferences et

programmes internationaux et regionaux.

Rapport interimaire commun QUA/CEA sur la mise en oeuvre du Traite instituant la Communaute

economique africaine [point 6 b) de l'ordre du jour]

124. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM.22/8,

intitule "Rapport interimaire commun OUA/CEA sur la mise en oeuvre du Traite instituant la

Communaute economique africaine".

125. Le Comite a pris acte des progres accomplis dans la mise en oeuvre du Traite, tout en

deplorant la lenteur de la redaction des protocoies ainsi que de l'elaboration de 1'organigramme du

secretariat de la Communaute et de la version revisee du Traite. S'agissant des protocoies, le

Comite a mis raccent sur la necessite d'accelerer le processus - en particulier, pour le protocole

regissant les relations entre la Communaute et les communautes economiques regionales - afin de

permettre aux chefs de secretariat des communautes economiques regionales de les adopter sous

leur forme definitive lors de leur prochaine reunion, prevue pour juin 1996. A cet effet, il serait

necessaire d'harmoniser et de coordonner les activites des communautes economiques regionales

afin d'eviter tout double emploi. En outre, le Comite a prie instamment le secretariat de l'OUA

de soumettre le projet d'organigramme au Comite des 14 et de finaiiser, dans toutes les langues de

travail de l'OUA, la version abregee du Traite, afin qu'elle puisse etre traduite dans les langues

vernaculaires des Etats membres.
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126. Le Comite, ayant fait ressortir le role du Secretariat conjoint OUA/CEA/BAD dans la mise

en oeuvre du Traite d'Abuja, a demande instamment un examen des activites les plus recentes

entreprises par le Secretariat au titre de la preparation de la reunion des chefs de secretariat, prevue

pour juin 1996.

127. Par ailleurs, le Comite a pris note de l'examen des relations entre la Communaute et la

CEA, mene au sein du Secretariat conjoint, et sur lequel des propositions seraient soumises lors

de la prochaine reunion du Conseil economique et social. II a estime qu'il serait necessaire de

prendre en consideration les nouvelles orientations stratdgiques de la CEA.

128. En outre, il serait utile de redefinir les attributions du Comite directeur permanent et celles

du Conseil economique et social.

129. Le Comite a pris acte du rapport, compte tenu de ces observations.

Rapport biennal du Secretaire ex6cutif 1994-1995 [point 7 a) de l'ordre du jour]

130. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite a examine le document E/ECA/CM.22/9,

intitule "Rapport biennal du Secretaire executif", qui faisait un tour d'horizon des activites

entreprises par la Commission au titre de son programme de travail et ordre de priorite pour la

periode biennale 1994-1995, ainsi que des ressources dont la CEA a dispose et de l'utilisation

qu'elle en a faite.

131. Le Comite a note que les activites de la CEA avaient comporte des efforts de promotion de

politiques economiques et sociales, I'Elaboration de plans et de strategies, le renforcement des

institutions au service du developpement et la prestation d'assistance technique aux Etats membres

et a leurs organisations intergouvernementales. Ces activites avaient ete executees selon les

modalites suivantes: reunions, programmes de formation, publications, etablissement de bases de

donnees et quelques activites operationnelles, toutes centrees sur neuf sous-programmes.
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132/ Le Comit6 a 6t6 informe"que les ressources financieres mises a la disposition de la

Commission avaient baisse* en raison de la crise financiere de reorganisation des Nations Unies et

du disengagement de certains partenaires traditionnels.

133. Le Comity s*est declare" pr6occupe* par la multitude des activity's entreprises par la

Commission, qui se tratfuisait par une grande dispersion des efforts et des ressources re*duisant la

ported du travail de la Commission. II a demands que les centres d'inte're't soient mieux cerne"s et

que les efforts soient axe's sur moins d'activit6s, comme la lutte contre la pauvret6 et le

renforcement des capacity's, susceptibles d'avoir une porte*e plus grande au niveau national, surtout

compte tenu de la r6duction des ressources financieres du secretariat.

134. En re"ponse, le Secretaire executif a constate" que, comme le montrent les nouvelles

orientations strate"giques, les re"formes 6taient motivees par trois principes, a savoir rexcellence,

un meilleur rapport cout-efficacit6 et un partenariat renforce et que , etant donn6 les problemes de

financement, le nombre limits du personnel et la grande diversity du mandat et des t^ches de la

Commission, reduire le programme de la CEA 6tait indispensable pour obtenir de meilleurs

r6sultats.

135. II a 6galement inform^ le Comite que les prochains rapports biennaux contiendraient

Sgalement les opinions et observations des Etats membres et des autres b6ne*ficiaires des activite"s

de la CEA sur 1'impact des activit6s de la Commission et sur les ameliorations a apporter.

136. Le Comit6 a e*galement pris note des pr6cisions que certains partenaires ont apporte"es au

sujet de Taide financiere qu'ils accordaient a la Commission et qui a diminu6 ces dernieres annexes

en raison de processus de restructuration en cours dans les pays. Us pourraient reprendre cette aide

tres prochainement, en vue des nouvelles orientations strategiques adoptees par la CEA.
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Rapport interimaire sur revaluation du programme a la CEA (p6riode biennale 1994-1995) [point
~i> - ■ ■

7b) de 1'ordre du jour]

137. Le Comite a examine le document E/ECA/CM.22/10, intitule "Rapport interimaire sur

revaluation "du programme (periode biennale 1994-1995)" qui donnait des precisions sur

1'evaluation du programme effectuee pendant la periode biennale 1994-1995 ainsi que ses deux

rapports additifs, a savoir E/ECA/CM.22/10/Add. 1 intitule "Evaluation approfondie de la

Commission economique pour l'Afrique du sous-programme des ressources naturelles et de

l'energie" et E/ECA/CM.22/10/Add.2 intitule "Evaluation du nouvel Ordre du jour des Nations

Unies pour le developpement de l'Afrique dans les annees 1990 (UN-NADAF) : vers une approche

plus opdrationnelle" effectuee par le Corps commun d'inspection (CCI).

138. Le Comit6 a note qu'en 1993, la Conference des ministres de la CEA a adopte un calendrier

pour Evaluation du programme du Plan a moyen terme (PMT) pour 1992-1997 a la CEA.

Conformement aux politiques des Nations Unies sur le suivi et 1'evaluation des programmes et, sur

la base de ce calendrier, cinq sous-programmes ont 6te evalues pour la periode biennale 1994-

1995 :

a) Commerce, cooperation et integration economiques regionales;

b) Lutte contre la pauvret6 par le biais du developpement durable ;

c) Mise en valeur des ressources humaines et transformation sociale.;

d) Mise en valeur des ressources naturelles et de l'energie ;

e) Les femmes dans le developpement.

139. Le Comite a egalement note que toutes les enquetes d'evaluation ont ete effectuees sous la

forme d'auto-evaluation par les responsables de programme. Cependant, 1'evaluation de certains

sous-programmes, a savoir la mise en valeur des ressources naturelles et de l'energie se fondait sur

une approche approfondie de 1'evaluation.
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140. Le Comite a constate que les documents fournis a cet egard etaient tres importants et que

leurs conclusions devaient etre approfondies car les recommandations m6ritaient d'etre etudiees

avec attention pour e"tre conformes a la strat6gie de la CEA.

141. Le Comite a constate que les Etats membres connaissaient des problemes economiques tres

difficiles qui retardaient la mise en oeuvre du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le

developpement de 1'Afrique. Par consequent, le Comite a recommandS qu'une resolution soit

adoptee invitant le Siege des Nations Unies a allouer davantage de fonds au secretariat de l'Equipe

speciale inter-organisations sur l'Ordre du jour des Nations Unies etablie au siegede la CEA, pour

mettre en oeuvre l'Ordre du jour des Nations Unies en Afrique.

142. Le Comite a e"galement recommand6 que les MULPOC soient renforces afin de mettre en

oeuvre de maniere plus efficace les activity au titre du nouvel Ordre du jour des Nations Unies

en Afrique. A cet egard, la CEA devrait mobiliser davantage de ressources extrabudg&aires.

143. S'agissant du rapport du CCI, le ComitS a note que ce rapport a ete redige a la demande

du Comite du programme et de la coordination du Siege de l'ONU afin d'evaluer les progres

accomplis dans la mise en oeuvre du nouvel Ordre du jour des Nations Unies. II a demands au

CCI une Evaluation objective et precise de nouvel Ordre du jour. Dans le rapport, figuraient des

recommandations conformes a la strat6gie de la CEA.

144. En ce qui concerne le probleme de double emploi et de chevauchement, le Comite a

souligne l'importance pour la CEA de tenir des r6unions conjointes avec l'OUA. A cet egard, il

a propose que la Conference des ministres de la CEA responsables de la planification et du

developpement social et la reunion du Conseil economique et social de l'OUA puissent etre tenues

conjointement et qu'y participent les memes ministres que ceux assistant a la Conference des

ministres de la CEA. II a ete propose que ces deux reunions se fusionnent en une Conference sur

le developpement de l'Afrique ou tout autre organe conjoint.

145. Le Comite a pris note des rapports a la lumiere du present document.
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Questions emanant d'organes subsidiaires et d'organes sectoriels de la Commission et appclant

une decision de la Conference des ministres [point 7c) de Pordre du jour]

146. Le Comite a examine le document E/ECA/CM.22/11 et Add. 1 intitule "Questions emanant

d'organes subsidiaires et d'organes sectoriels de la Commission appelant une decision de la

Conference des ministresVCe document contenait des questions appelant une decision de la

Commission ainsi'que celles porters a Pattention de la Conference et concernant les organes

subsidiaires suivants : la Conf6rence des ministres africains de l'industrie ; la Conference regionale

africaine sur fa science et la technologie ; la Conference regionale des ministres africains

responsables de la mise en valeur et de Putilisation des ressources minieres et de Penergie ; la

Conference des ministres africains responsables du commerce, de la cooperation regionale, de

P integration et du tourisme ; la Conference des ministres africains responsables du developpement

durable et de Penvironnement ; la Conference conjointe des planificateurs, statisticiens et

specialistes de la population et de Pinformation africains; le Conseil d'administration du Centre

africain pour I'application de la meteorologie au developpement (ACMAD) et le Comite regional

de coordination pour P integration de la femme au developpement (CRAC). Ces questions portaient

sur les reunions organisees par la CEA depuis la derniere session de la Commission en mai 1995.

147. Le dispositif l.c des decisions adoptees a la dix-septieme reunion du CRAC avaient ete

modifie pour stipuler que la personne presidant la Conference regionale africaine sur les femmes

et le developpement devienne membre du CRAC.

148. Le Comite a renvoye les resolutions au sous-comit6 des resolutions qu'il avait cree".

149. Le Secretaire executif a informe le Comite du travail que la CEA effectuait en examinant

de facon critique les resolutions adoptees ces cinq dernieres ann6es, aux fins d'en evaluer les

possibilites d'application et, notamment, de voir s'il y avait eu des actions de suivi. II a egalement

informe le Comite des consultations qu'il a tenues avec POUA, le PNUE et la Conference

ministerielle africaine sur Penvironnement (CMAE) aux fins de resoudre les questions juridiques

soulevees par Padoption de la resolution 757 (XXVIII) de la Commission du 4 mai 1993 instituant

la Conference des ministres africains responsables du developpement durable et de Penvironnement

(CAMSDE). II a expliquS que la CAMSDE posait deux problemes principaux. D'abord, la
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Conference des ministres de la CEA, en instituant la CAMSDE en 1993, a aboli la CMAE, ce

qu'elle n'etait apparemment pas habilitee a faire. Ensuite, il y avait un chevauchement entre le

mandat de la CMAE et celui de la CAMSDE. II a declare que ses consultations avec l'OUA et le

PNUE avaient pour but de regler ces deux questions et que les conclusions figuraient dans le

document E/ECA/CM.22/1 l/Add.2.

Questions diverses [point 8 de l'ordre du jour]

150. Au titre de ce point de l'ordre du jour, une delegation a fait des observations sur 1'arrivee

tardive des documents et a insiste sur le fait qu'a l'avenir les documents soient envoye's bien a

l'avance aux Etats membres pour qu'ils puissent les etudier et faire des contributions concretes aux

reunions. Le Secretaire executif a assure* le Comite que, dans le cadre de la renovation et de la

reforme de la CEA, la priorite etait d6ja accorded aux communications avec les Etats membres.

Date et lieu de la dix-fauitieme reunion du Comi^ technique preparatoire plenier [point 9 de

l'ordre du jour]

151. Au titre de ce point de l'ordre du jour, la reunion a 6te informee que la date et le lieu de

la Conference etaient decides sur la base de consultations entre le Secretaire ex6cutif et le President

de la Conference des ministres.

Manifestation speciale •- Reiminn-de'bat sur fe Programme-cadre pour le renforcement et

^utilisation des capacites cruciales en Afrique (point 10 de l'ordre du jour)

152. Au titre de ce point de l'ordre du jour, une reunion-de'bat sur le Programme-cadre pour le

renforcement et rmilisation des capacites cruciales en Afrique s'inspirant du projet de document

E/ECA/CM.22/12, a ete tenue le 2 mai 1996.
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153. Le Programme-cadre a 6te examine lors des sessions annuelles de la' Conference des

ministres de la CEA responsables du deVeloppement 6conomique et social et de la planification

commenced en 1994. Cette ann6e-l£, uri rapport preliminaire sur le Programme-cadre a 6t6 soumis

a la Conference qui Pa apprbuvS et charg6 le secretariat de la Commissibri de continuer a travailler

sur Tinitiative. Par la suite, un rapport inte>imaire d6taill6 sur le Programme-cadre a 6t€ soumis

a la reunion de la Conference en mai 1995. La finalisation du Programme-cadre a conduit a la

tenue d'une reunion d'un groupe d'experts de haut niveau qui a rassembte plus de 40 experts

principaux envoy£s par les gouvernements, les milieux universitaires et la communautS

Internationale afin de faire profiter l'initiative de leurs connaissances et de leurs id^es.

154. La reunibn-d6bat a constitu6 un autre pas vers la mise au point finale du Programme-cadre.

Le rapport de la r6union figure dans le document E/ECA/CM.22/CRP.3.


